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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
Marseille , le 4 février 2016

DIRECTION DES SERVICES INFORMATIQUES SUD EST
‘’ La Fauvière’’. 9 Bd Romain Rolland
13933 MARSEILLE Cedex 20

Décision de délégations spéciales de signature pour  le pôle Ressources

L’administrateur général des finances publiques, directeur des services informatiques Sud-Est,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut p articulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services d éconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif   à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 11 avril 2011 portant création des directions des services informatiques Nord, Ouest, Paris-
Normandie, Paris-Champagne, Est, Sud-Ouest, Pays du Centre, Rhône-Alpes Est-Bourgogne et Sud-Est;

Vu le décret du 20 avril 2011, portant intégration de M. Robert PERRIER, chef des services fiscaux de
classe normale, dans le corps des administrateurs des finances publiques et nomination dans le grade
d’administrateur général des finances publiques de classe normale en qualité de directeur des services
informatiques Sud-Est;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 29 avril 2011 fixant au 1er septembre
2011 la date d’installation de M. Robert PERRIER dans les fonctions de directeur des services
informatiques Sud-Est;

Décide :

Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule
signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
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Pour la Division Gestion Ressources Humaines : 

Mme Brigitte MASSEIN-PELOUSE, inspectrice principale des finances publiques, responsable du pôle
« Ressources », pour signer les actes administratifs et comptables en matière de personnel relevant de la
compétence de la division des ressources humaines ainsi que les états liquidatifs ou d'indemnités
concernant le siège de la direction des services informatiques Sud Est et tous les établissements
informatiques qui lui sont rattachés.

Mme Danielle BARSELO, inspectrice des Finances Publiques, chef du service Ressources humaines et
formation professionnelle, pour signer les actes administratifs et comptables en matière de personnel
relevant de la compétence de la division des ressources humaines ainsi que les états liquidatifs ou
d'indemnités concernant le siège de la direction des services informatiques Sud Est et tous les
établissements informatiques qui lui sont rattachés.

Mr Jean-François MATHIAN, contrôleur principal des Finances Publiques, pour signer les actes
administratifs et comptables en matière de personnel relevant de la compétence de la division des
ressources humaines ainsi que les états liquidatifs ou d'indemnités concernant le siège de la direction des
services informatiques Sud Est et tous les établissements informatiques qui lui sont rattachés.

Mme Véronique LARI, agente administrative principale des Finances Publiques, pour valider, dans l'outil
de gestion des frais de déplacement, les demandes de remboursement de frais émises par tous les
agents de la direction des services informatiques Sud Est et de tous les établissements informatiques qui
lui sont rattachés.

Mme Karine ZAMORA, agente administrative principale des Finances Publiques, pour valider, dans l'outil
de gestion des frais de déplacement, les demandes de remboursement de frais émises par tous les
agents de la direction des services informatiques Sud Est et de tous les établissements informatiques qui
lui sont rattachés.

 
Article 2  : La présente décision prend effet le 4 février 2016.

L’Administrateur Général des Finances Publiques,
Directeur des services informatiques Sud-Est, 

Robert PERRIER.
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ARRÊTÉ INTER PRÉFECTORAL n°2015 – du 30 nov.2015

Relatif, pour la zone de défense et sécurité Sud, au document cadre des procédures
préfectorales en cas d’épisode de pollution de l’air ambiant (titres I et II)

Relatif, pour les départements de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et de la région
Languedoc-Roussillon, à l’organisation des procédures préfectorales en cas d’épisode de

pollution de l’air ambiant (titres III et IV)

Le  Préfet  de  la  région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud,  préfet  du
département des Bouches-du-Rhône,
Le Préfet de la région Languedoc-Roussillon, préfet du département de l’Hérault,
Le Préfet du département des Alpes-Maritimes, 
Le Préfet du département du Var, 
Le Préfet du département du Gard,
Le Préfet du département de Vaucluse,
La Préfète du département des Pyrénées-Orientales,
Le Préfet du département de l’Aude,
Le Préfet du département des Alpes-de-Haute-Provence, 
Le Préfet du département des Hautes-Alpes,
Le Préfet du département de la Lozère,
Le Préfet de police des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de l’environnement, notamment son titre II du livre II relatif à l’air et à l’atmosphère et son titre 1er du livre V
relatif à la prévention des pollutions, des risques et des nuisances ;
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-4, R.122-5 et R.122-8 ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de la route ;
Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des

préfets, à l’organisation des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu l’arrêté ministériel du 21 octobre 2010 relatif aux modalités de surveillance de la qualité de l’air et à l’information du

public ;
Vu l'arrêté ministériel du 23 septembre 1999 relatif à l'identification des véhicules automobiles contribuant à la limitation

de la pollution atmosphérique ;
Vu l'arrêté ministériel  du 26 mars  2014 relatif  au déclenchement des procédures préfectorales en cas d’épisode de

pollution de l’air ambiant ;
Vu l'arrêté ministériel du 20 août 2014 relatif aux recommandations sanitaires en vue de prévenir les effets de la pollution

de l'air sur la santé ;
Vu les arrêtés ministériels du 9 mars 2012 (Air PACA) et du 14 janvier 2014 (AIR LANGUEDOC-ROUSSILLON) portant

agrément de ces associations de surveillance de la qualité de l’air ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 août 2002 instituant une procédure d’information et de recommandation et d’alerte du public

en cas de dépassement de seuils de concentration de dioxyde d’azote ou de dioxyde de soufre présents dans l’air du
département des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du 17 mai  2013 portant  approbation du Plan de Protection de l'Atmosphère des Bouches-du-
Rhône ;

Vu l'arrêté préfectoral du 14 octobre 2013 portant approbation du Plan de Protection de l'Atmosphère de l’agglomération
de Toulon ;

Vu l'arrêté préfectoral du 6 novembre 2013 portant approbation du Plan de Protection de l'Atmosphère de l’agglomération
de Alpes-Maritimes du Sud ;

Vu l'arrêté préfectoral du 11 avril 2014 portant approbation du Plan de Protection de l'Atmosphère de l’agglomération
d’Avignon ;

Vu l'arrêté préfectoral du 20 octobre 2014 portant approbation du Plan de Protection de l'Atmosphère de l’aire urbaine de
Montpellier ;

p a g e  1  d e  1 5

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-11-30-020 - Arrêté inter-préfectoral du 30 novembre 2015 relatif, pour la zone de défense et sécurité Sud, au
document cadre des procédures préfectorales en cas d’épisode de pollution de l’air ambiant (titres I et II), relatif, pour les départements de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur et de la région
Languedoc-Roussillon, à l’organisation des procédures préfectorales en cas d’épisode de pollution de l’air ambiant (titres III et IV)

13



Vu les avis émis par les conseils départementaux de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques, sur les
rapports  des  Directeurs  Régionaux  de  l’Environnement  de  l’Aménagement  et  du  Logement,  dans  leurs  séances
respectives suivantes :  Pyrénées-Orientales  le  10 septembre 2014,  Lozère  le  23 septembre 2014,  Hérault  le  25
septembre 2014, , Gard le 7 octobre 2014, Bouches-du-Rhône le 8 octobre 2014, Var le 8 octobre 2014, Alpes-
Maritimes le 10 octobre 2014, Vaucluse le 16 octobre 2014, l’Aude le 16 octobre 2014, Alpes-de-Haute Provence le 8
novembre 2014, Hautes-Alpes le 17 novembre 2014 ;

Vu la mise à disposition du projet d’arrêté effectué par voie électronique du 3 au 24 novembre 2014 inclus ;

Considérant que, lorsque les seuils de recommandation ou d’alerte à la pollution de l’air ambiant sont atteints ou risquent
de l’être, les préfets de département doivent en informer la population et lui fournir les recommandations sanitaires et
comportementales appropriées à la situation ; 

Considérant  que, lorsque les seuils d’alerte à la pollution de l’air ambiant sont atteints ou risquent de l’être, le préfet de
zone et les préfets de département doivent mettre en œuvre les mesures réglementaires appropriées à la situation ; 

Considérant  que  le  phénomène  de  pollution  atmosphérique  s’observe  dans  des  bassins  d’air  le  plus  souvent  sur
plusieurs départements ou plusieurs régions, que des polluants de type secondaires comme l’ozone s’accumulent loin
des sources d’émissions de leurs précurseurs et sont transportés sur de vastes territoires, que pour être efficaces du
point de vue de la qualité de l’air et faciliter leur mise en œuvre, les mesures réglementaires doivent être prises sur
des portions de territoire suffisamment grandes et facilement identifiables par les acteurs de ce territoire ; 

Sur  proposition  de monsieur  le  secrétaire  général  de la  préfecture  de zone  de défense et  de sécurité  Sud  et  de
messieurs  les  secrétaires  généraux  des  préfectures des départements  des Bouches-du-Rhône,  de l’Hérault,  des
Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, du Var, du Vaucluse, du Gard, de la Lozère, de
l’Aude, des Pyrénées-Orientales et des directeurs régionaux de l’environnement, de l’aménagement et du logement
des régions PACA et Languedoc-Roussillon ;

ARRETENT

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1  : Polluants visés par les procédures préfectorales

Les  polluants  visés  par  la  procédure  préfectorale  d’information  et  de  recommandation  et  la  procédure
préfectorale d’alerte, tels que définis à l’article R.221-1 du code de l’environnement, sont les suivants : 

- le dioxyde d’azote (NO2) ;
- l’ozone (O3) ;
- les particules (PM10). 

Article 2  : Définitions

« Episode de pollution de l’air ambiant » : période au cours de laquelle le niveau d’un ou plusieurs polluants
atmosphériques constaté par mesure ou estimé par modélisation est supérieur au seuil d'information et de
recommandation (épisode de pollution d'information et de recommandation) ou au seuil d’alerte (épisode de
pollution d'alerte).

« Persistance d’un épisode de pollution aux particules (PM10) » : épisode de pollution aux particules (PM10)
caractérisé par constat de dépassement du seuil d’information et de recommandation (modélisation intégrant
les  données  des stations  de fond)  durant  deux  jours  consécutifs,  et  prévision  de  dépassement  du  seuil
d’information et de recommandation pour le jour même et le lendemain. En l'absence de modélisation des
pollutions, un épisode de pollution aux particules (PM10) est persistant lorsqu’il  est caractérisé par constat
d'une mesure de dépassement du seuil d’information et de recommandation sur station de fond durant trois
jours consécutifs. Dans ce cas, les constats peuvent être observés sur des stations de fond différentes au
sein d’une même superficie retenue pour la caractérisation de l’épisode de pollution.

« Persistance d’un épisode de pollution au dioxyde d’azote (NO2)» : épisode de pollution au dioxyde d’azote
(NO2) pour lequel la procédure d’information recommandation pour le dioxyde d’azote (NO2) a été déclenchée
la veille et le jour même et lorsque les prévisions font craindre un nouveau risque de déclenchement pour le
lendemain.
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« Procédure  préfectorale  d’information  et  de  recommandation » :  ensemble  de  pratiques  et  d’actes
administratifs  pris  par  l’autorité  préfectorale  lors  d’un  épisode  de  pollution  d’information  et  de
recommandation, comprenant des actions d’information et de communication et des recommandations qu’elle
peut mettre en oeuvre elle-même ou déléguer aux organismes agréés de surveillance de la qualité de l’air et
des recommandations qu’elle met en œuvre elle-même.

« Procédure  préfectorale  d’alerte » :  ensemble  de  pratiques  et  d’actes  administratifs  pris  par  l’autorité
préfectorale lors d’un épisode de pollution d’alerte, comprenant aussi bien des actions d’information et de
communication  et  des  recommandations  qu’elle  peut  mettre  en  oeuvre  elle-même  ou  déléguer  aux
organismes agréés de surveillance de la qualité  de l’air  et  des mesures réglementaires  de réduction des
émissions de polluants qu’elle met en œuvre elle-même.

« Station de fond » : station de mesure de la qualité de l’air de type urbaine, périurbaine ou rurale permettant
le suivi de l’exposition moyenne de la population aux phénomènes de pollution atmosphérique. Son emplace-
ment, hors de l’influence directe d’une source de pollution, permet de mesurer, pour un secteur géographique
donné, les caractéristiques chimiques représentatives d’une masse d’air moyenne dans laquelle les polluants
émis par les différents émetteurs ont été dispersés

« Seuil  d'information  et  de  recommandation » :  niveau  au-delà  duquel  une  exposition  de  courte  durée
présente un risque pour la santé humaine de groupes particulièrement sensibles au sein de la population et
qui rend nécessaires l'émission d'informations immédiates et adéquates à destination de ces groupes et des
recommandations pour réduire certaines émissions . 

« Seuil d'alerte » : niveau au-delà duquel une exposition de courte durée présente un risque pour la santé de
l'ensemble  de  la  population  ou  de  dégradation  de  l'environnement,  justifiant  l'intervention  de  mesures
réglementaires de réduction des émissions de polluants, au sens du titre IV du présent arrêté.

« Critère de superficie » : le critère de superficie est respecté dès lors qu’une surface d’au moins 100 km2 au
total dans une région est concernée par un dépassement de seuils  d’ozone,  de dioxyde d’azote et/ou de
particules PM10 estimé par modélisation en situation de fond.

« Critère de population exposée » : le critère de population est respecté :
-  pour  les  départements  des  Alpes-Maritimes,  Bouches-du-Rhône,  Gard,  Hérault,  Var,  Vaucluse,
lorsqu’au moins 10% de la population du département est concernée par un dépassement de seuils
d’ozone, de dioxyde d’azote et/ou de particules PM10 estimé par modélisation en situation de fond ;
-  pour  les  départements  des  Alpes-de-Haute-Provence,  Hautes-Alpes,  Aude,  Lozère,  Pyrénées-
Orientales, Haute-Corse et Corse du Sud,  lorsqu’au moins une population de 50 000 habitants au
total dans le département est concernée par un dépassement de seuils d’ozone, de dioxyde d’azote
et/ou de particules PM10 estimé par modélisation en situation de fond.

Article     3 : Dispositif de surveillance de la qualité de l’ai r

Les associations agréées pour la surveillance de qualité de l’air (AASQA) des régions Provence-Alpes-Côte
d’Azur,  Corse et Languedoc-Roussillon mettent en œuvre, conformément à leur plan de surveillance de la
qualité de l’air, les moyens utiles à la surveillance de la qualité de l’air sur leur territoire de compétence. Elles
disposent, sur ce territoire, d'analyseurs fixes ou mobiles, permanents ou temporaires, ainsi que de modèles
numériques  qui  permettent  d'évaluer  les  concentrations  en  polluants  atmosphériques  et  de  réaliser  des
prévisions de l'évolution probable de la qualité de l'air.

Ces  moyens  doivent  permettre  aux  associations  agréées  pour  la  surveillance  de  qualité  de  l’air  de
caractériser les épisodes de pollution en déterminant le territoire, la superficie et la population concernés par
un dépassement de seuil de procédure préfectorale.
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TITRE II : PRINCIPES DE DECLENCHEMENT DES PROCEDURES PREFECTORALES
Procédures préfectorales d’information et de recomm andation - procédures préfectorales d’alerte

Article  4  :  Caractérisation  des épisodes de pollution impliq uant  le  déclenchement  des procédures
préfectorales  d’information  et  recommandation  et  d’ alerte  par  les  associations  agréées  de
surveillance  de  la  qualité  de  l’air  (AASQA)  des  régions  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  Cors e  et
Languedoc-Roussillon

La caractérisation, par l’association agréée pour la surveillance de qualité de l’air territorialement compétente
ou d’astreinte, des épisodes de pollution s’appuie pour chaque polluant concerné, sur le dépassement d’un
seuil d'information et de recommandation ou d’un seuil d'alerte avec le respect d’au moins un critère tels que
définis à l’article 2.

Un seuil est considéré comme dépassé lorsque la concentration du polluant correspondant atteint un niveau
strictement supérieur à ce seuil.

Les valeurs réglementaires des seuils d’information et de recommandation et des seuils d’alerte, relatifs aux
polluants considérés dans le présent arrêté, sont celles de l’article R221-1 du code de l’environnement et
rappelées dans le tableau suivant :

Seuils réglementaires  (R.221-1 du 
code de l’environnement)

OZONE (O3)
moyenne horaire

en µg/m 3 

PARTICULES (PM 10)
moyenne

journalière en µg/m 3

DIOXYDE D’AZOTE (NO 2)
moyenne horaire en µg/m 3

SEUILS D’INFORMATION ET DE
RECOMMANDATION 180 µg/m 3 50 µg/m 3 200 µg/m 3 

SEUILS
D’ALERTE

pour une protection
sanitaire de toute la

population
240 µg/m 3

80 µg/m 3

400 µg/m 3

pendant 3 heures consécutives

(ou 200 µg/m3 à J-1 et à J et prévision
de 200 µg/m3 à J+1)

pour la mise
en œuvre

progressive
de mesures
d’urgence

Niveau 1
240 µg/m 3 

pendant 3 heures
consécutives

Niveau 2
300 µg/m 3 

pendant 3 heures
consécutives

Niveau 3 360 µg/m 3 

Article     5 :  Principes  de  déclenchement  des  procédures  préfec torales  d’information  et
recommandation et d’alerte sur prévision, constat o u persistance mis en œuvre par les associations
agréées de surveillance de la qualité de l’air  (AASQA) des régions Provence-Alpes-Côte d’Azur, Cors e
et Languedoc-Roussillon

Le déclenchement  des  épisodes  de pollution  est  réalisé,  soit  sur  prévision,  soit  sur  constat,  soit  pour  la
procédure  d’alerte  des  épisodes  de  pollution  aux  particules  (PM10)  et  le  dioxyde  d’azote  (NO2),  sur
persistance.

Le déclenchement sur prévision s’appuie sur la modélisation de l’évolution probable de la qualité de l’air pour
les  prochaines  36  heures,  réalisée  par  l’association  agréée  pour  la  surveillance  de  qualité  de  l’air
territorialement compétente ou d’astreinte.

Un état des prévisions quotidiennes est réalisé le matin avant 11 heures et est valable pour le jour J de 12h à
24h et le jour J+1 de 0h à 24h.

Lorsque  les  technologies  dont  dispose  l’association  agréée  pour  la  surveillance  de  qualité  de  l’air  ne
permettent pas le déclenchement sur prévision, si un dépassement de seuil est observé sur au moins une
station de fond représentative des critères de population ou de superficie, tels que définis à l’article 1, les
procédures d’information et de recommandation ou d’alerte peuvent être déclenchées sur constat.

Les modalités de mise en œuvre des procédures préfectorales d’information et de recommandation et d’alerte
décrites aux titres III et suivants du présent arrêté ne s’appliquent pas aux départements de la région Corse
qui font l’objet d’arrêtés préfectoraux ou d’un arrêté inter préfectoral spécifiques.
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TITRE III : MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DES PROCEDUR ES PREFECTORALES D’INFORMATION
ET DE RECOMMANDATION ET D’ALERTE POUR LES RÉGIONS P ROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR ET

LANGUEDOC-ROUSSILLON
Procédures préfectorales d’information et de recomm andation - procédures préfectorales d’alerte

Article     6 : Modalités  de  mise  en  oeuvre  des  procédures  préfe ctorales  d’information  et  de
recommandation 

L’association  agréée  pour  la  surveillance  de  qualité  de  l’air  territorialement  compétente  ou  d’astreinte
déclenche,  par  délégation  des  préfets  de  département  en  application  de  l’article  L221-6  du  code  de
l’environnement, la procédure préfectorale d’information et de recommandation.

Elle  diffuse  à  12h00  un  communiqué  d’activation  des  procédures  préfectorales  d’information  et  de
recommandation à destination notamment :

- du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud via l’état major interministériel  de zone Sud
(EMIZ-SUD) ;
- de la ou les préfectures des départements concernées ;
- de la Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement concernée ;
- de l’Agence Régionale de Santé concernée ;
- de la population via les médias de presse locale et régionale ;
- de la Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile Sud-est ;
- du Centre Régional d’Information et de Coordination Routière Méditerranée ;
- des maires concernés ;
- des établissements de santé et médico-sociaux concernés ;
- des rectorats concernés ;
- des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) qui lors des épisodes de
pollution sont les plus émettrices en composés organiques volatils et/ou en oxydes d’azote et/ou en
particules  définies  par  les  préfets  de  département  via  le  service  d’inspection  des  installations
classées.

La diffusion de l’information est faite,  lors des épisodes de pollution de l’air,  au moyen d’un communiqué
journalier régional.

En  cas  de  caractérisation  de  l’épisode  de  pollution  sur  constat,  l’heure  de  diffusion  du  communiqué
d’activation de la procédure préfectorale peut être adaptée.

Article     7 : Modalités de mise en œuvre de la procédure préfe ctorale d’alerte

Lorsque les conditions pour le déclenchement de la procédure préfectorale d’alerte sont réunies, l’association
agréée  pour  la  surveillance  de  qualité  de  l’air  territorialement  compétente  ou  d’astreinte  propose  le
déclenchement de la procédure à la préfecture de la zone de défense et de sécurité Sud via l’état major
interministériel de zone Sud (EMIZ-SUD) au moyen d’une demande d’activation type préétablie.

Chaque demande d’activation est émise respectivement par Air PACA pour la région PACA et Air Languedoc-
Roussillon pour la région Languedoc-Roussillon.

Les demandes d’activation sont transmises à 11 heures le jour J pour les prévisions de l’après-midi (jour J de 
12h00 à 24h00) et du lendemain (jour J+1 de 0h00 à 24h00).

Chaque association agréée pour la surveillance de qualité de l’air transmet cette demande d’activation par
messagerie électronique.

A  réception  de  la  demande,  la  préfecture  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  sud  via  l’état  major
interministériel  de  zone  Sud  (EMIZ-SUD)  déclenche  la  procédure  d’alerte  par  délégation  du  préfet  de
département concerné ou du préfet de la zone de défense Sud. 

A réception de la validation par l’EMIZ-SUD du déclenchement de la procédure préfectorale, l’association
agréée pour la surveillance de qualité de l’air territorialement compétente ou d’astreinte diffuse à 12h00 le
communiqué d’activation des procédures préfectorales d’alerte aux destinataires cités à l’article 6.

Pendant toute la durée de l’épisode de pollution,  y compris le dernier jour, un communiqué journalier  est
diffusé.

En  cas  de  caractérisation  de  l’épisode  de  pollution  sur  constat,  l’heure  de  diffusion  du  communiqué
d’activation de la procédure préfectorale est adaptée.

Lorsque  la  durée  ou  l’intensité  de  l’épisode  au  niveau  alerte  le  nécessite,  l’association  agréée  pour  la
surveillance  de qualité  de  l’air  territorialement  compétente  ou  d’astreinte,  informe le  préfet  de  zone  Sud
(EMIZ-SUD) du caractère particulier de l’épisode de pollution.
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Article     8 : Contenu  du  communiqué  d’activation  des  procédure s  préfectorales  d’information  et  de
recommandation ou d’alerte

Le  communiqué  d’activation  diffusé  par  l’association  agréée  pour  la  surveillance  de  qualité  de  l’air
territorialement compétente ou d’astreinte comprend :

• la ou les procédures préfectorales activées par département pour le jour J ;
• le ou les polluants concernés ;
• les prévisions concernant l’évolution des procédures préfectorales pour le lendemain J+1 ;
• la  ou  les  valeurs  de  seuils  réglementaires  dépassés  ou risquant  d’être  dépassés,  le  cas

échéant pour les particules PM10 et le dioxyde d’azote (NO2) l’information du déclenchement
de la procédure sur persistance ;

• les cartes par département des procédures préfectorales activées pour les jours J et J+1 et
faisant  apparaître,  au  moyen  de  pictogrammes,  les  départements  dans  lesquels  une
procédure d’alerte a été déclenchée en application du présent arrêté et dans lesquels des
mesures d’urgence sont  mises en œuvre.  Lorsque pour  un même département  plusieurs
procédures préfectorales sont activées la carte affiche en priorité la procédure préfectorale de
niveau le plus élevé ;

• des recommandations  sanitaires  à destination des personnes sensibles dans  le  cas de la
procédure  d’information  et  de  recommandation,  et  à  destination  de  l’ensemble  de  la
population en cas de procédure d’alerte, définies par le ministère de la santé ;

• des recommandations comportementales destinées à l’ensemble de la population et devant
participer  à  la  réduction  des  émissions  des  polluants  considérés  prises  dans  la  liste  de
l’annexe1.

Article     9 : Informations mises en ligne sur site Internet

Les  informations  du  communiqué  d’activation  correspondant  aux  procédures  préfectorales  en  cours  sont
disponibles sur le site Internet de la DREAL de chaque région.

Les informations complémentaires suivantes sont disponibles sur le site Internet des associations agréées
pour la surveillance de qualité de l’air :

•  valeurs maximales des concentrations atteintes ou prévues ;
•  valeurs des seuils réglementaires dépassés ou risquant d’être dépassés et définition de ce

seuil ;
•  causes du dépassement lorsqu’elles sont connues ;
•  prévisions  concernant  l’évolution  des  concentrations  (amélioration,  stabilisation  ou

aggravation).

L’association  agréée  pour  la  surveillance  de  qualité  de  l’air  territorialement  compétente  ou  d’astreinte
renseigne le portail national Internet de suivi des épisodes de pollution de l’air.

Article     10 : Territoires  d’application  des  procédures  préfect orales  d’information-recommandation  et
d’alerte

Les procédures préfectorales d’information-recommandation et d’alerte pour les épisodes de pollution aux
particules (PM10), au dioxyde d’azote (NO2) et à l'ozone (O3) s’appliquent aux départements concernés.
Le territoire d’application des mesures d’urgence est défini au titre IV du présent arrêté.

Article 11  : Durée d’application et modalités de levée des pr océdures préfectorales d’information et de
recommandation et d’alerte 

Le communiqué d’activation est valable pour 36 heures à compter de son émission et est renouvelé en tant
que de besoin à 12h00 par un communiqué journalier.

La fin des procédures préfectorales est matérialisée par le dernier bulletin journalier de l’épisode de pollution
qui informe de l’absence de procédure préfectorale pour le lendemain.

Les procédures d’information et de recommandation ou d’alerte sont automatiquement  levées à 24h00 le
dernier jour de l’épisode de pollution.

La durée d’application des mesures d’urgence est définie au titre IV du présent arrêté.
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TITRE IV : MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DES MESURES R ÉGLEMENTAIRES DE RÉDUCTION DES
ÉMISSIONS DE POLLUANTS POUR LES RÉGIONS PROVENCE AL PES CÔTE D’AZUR ET

LANGUEDOC ROUSSILLON - MESURES D’URGENCE

Article     12 :  Principes  de  déclenchement  et  de  mise  en  œuvre  d es  mesures  réglementaires  de
réduction des émissions de polluants dites mesures d’urgence

Dès lors qu’une procédure d’alerte est déclenchée sur un département, le préfet peut mettre en œuvre des
mesures réglementaires qui consistent en la restriction ou la suspension de certaines activités concourant à
l'élévation de la concentration du polluant considéré.

Lorsque plusieurs départements sont concernés, le préfet de zone de défense et sécurité de la zone Sud
coordonne la mise en œuvre de ces mesures dites mesures d’urgence.

Ces mesures sont de deux types :
• des  mesures  à  mettre  en  œuvre  de  manière  systématique  par  le  ou  les  préfets  des

départements concernés et précisées en annexe 1 du présent arrêté ;
• des mesures à mettre en œuvre au cas par cas et graduellement, par le ou les préfets des

départements concernés et précisées en annexe 2 du présent arrêté.

Le déclenchement des mesures d’urgence à mise en œuvre systématique est formalisé par l’envoi par l‘état
major de zone de défense et sécurité du communiqué d’activation régional des procédures préfectorales aux
préfets des départements concernées par l’alerte, pour le département des Bouches-du-Rhône au préfet de
département et au préfet de Police, aux préfectures de zones de défense et sécurité limitrophe.

Dès  réception  du  communiqué,  les  préfectures  concernées transmettent  la  liste  des  mesures  d’urgence
déclenchées en complément du communiqué d’activation régional, aux destinataires concernés et tout autre
relais utile pour mise en œuvre des mesures d’urgence systématiques définies à l’annexe 1.

Lorsque la durée ou l’intensité de l’épisode de pollution de niveau alerte le nécessite, le préfet de la zone de
défense et sécurité Sud peut, en liaison avec le ou les préfets des départements concernés, réunir un collège
d’experts pour examiner l’opportunité de mettre en œuvre les mesures d’urgence complémentaires définies
en annexe 2 du présent arrêté.

Ce collège d’experts est constitué notamment d’un représentant :
• des directions régionales de l’environnement de l’aménagement et du logement concernées ;
• des agences régionales de santé concernées ;
• de la direction de la sécurité de l’aviation civile Sud-est ;
• des associations agréées pour la surveillance de qualité de l’air compétentes ;
• des directions départementales des territoires concernées ;
• du centre régional d’information et de coordination routière méditerranée.

Article     13 :  Durée d’application et modalité de levée des mes ures réglementaires de réduction des
émissions de polluants dites mesures d’urgence

Les mesures d’urgence s’appliquent :
• pour les secteurs, résidentiel, tertiaire, agricole et industriel (y compris les ICPE), le jour même dès la

réception du communiqué d’activation et pendant toute la durée de l’alerte ;
• pour le secteur des transports dès le lendemain du jour de réception du communiqué d’activation, de

6h00 à 21h00 en cas d’alerte à J+1 selon les prescriptions définies par arrêté préfectoral.
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TITRE V : DISPOSITIONS FINALES

Article 14  : Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être déféré, dans un délai  de deux mois à compter de sa publication, auprès des
tribunaux administratifs territorialement compétents conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 du
code de justice administrative.

Article 15  : Abrogations des dispositions antérieures

Les arrêtés préfectoraux et inter préfectoraux suivants sont abrogés :
• Arrêté préfectoral du 01 octobre 1996 instituant une procédure d’information et d’alerte au public en cas 

de dépassement de seuils de concentration d’ozone présent dans l’air des Alpes-Maritimes.
• Arrêté préfectoral  du 22 mars 2000 relatif  à la  mise en œuvre des mesures d’urgence destinées à

réduire de manière temporaire les émissions polluantes d’origines automobiles du département des
Alpes-Maritimes ;

• Arrêté  préfectoral  du  16  juin  2003  instituant  une procédure  d’information  et  de  recommandation  et
d’alerte du public en cas de dépassement de seuils de concentration d’ozone, de dioxyde d’azote ou
de dioxyde de soufre présent dans l’air du département du Var ;

• Arrêté inter préfectoral n°286 du 3 juin 2004 relatif à la procédure d’information et d’alerte du public et à
la mise en œuvre progressive de mesures d’urgence en cas de pointe de pollution atmosphérique à
l’ozone en région Provence-Alpes-Côte d’Azur et dans le département du Gard ;

• Arrêté préfectoral n°2004-198-4 du 16 juillet 2004 instituant dans le département du Gard une procédure
d’information, de recommandation et d’alerte du public en cas de dépassement des seuils relatifs aux
concentrations de dioxyde d’azote ou de dioxyde de soufre présents dans l’air ;

• Arrêté  préfectoral  n°2007-11-1766  du  2  juillet  2007  relatif  à  la  procédure  d’information,  de
recommandation et d’alerte du public en cas de dépassement de seuils relatifs aux concentrations
d’ozone dans l’air ambiant du département de l’Aude ;

• Arrêté inter préfectoral du 5 novembre 2008 relatif à la procédure d'information et d'alerte du public en
cas de pointe de pollution atmosphérique aux particules en région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

• Arrêté préfectoral n°2010-OI-2238 du 12 juillet 2010 définissant des mesures d’urgence mises en œuvre
en  matière  de  limitation  de  vitesse  en  cas  de  dépassement  des  seuils  d’alerte  à  la  pollution
atmosphérique du département de l’Hérault ;

• Arrêté  préfectoral  n°2010202-0009  du  21  juillet  2010  fixant  une  procédure  d’information,  de
recommandation et d’alerte du public en cas de dépassement des seuils relatifs aux concentrations
d’ozone, de dioxyde d’azote présent dans l’air du département des Pyrénées-Orientales ;

• Arrêté  préfectoral  n°2011/01/287  du  28  janvier  2011  relatif  aux  procédures  d’information,  de
recommandation et d’alerte du public en cas de dépassement de seuils relatifs aux concentrations
d’ozone, de particules en suspension (PM10), de dioxyde d’azote ou de dioxyde de soufre dans l’air
ambiant du département de l’Hérault ; 

• Arrêté préfectoral n°2012-0I-316 du 13 février 2012 portant procédure d’information, de recommandation
et d’alerte du public en cas de dépassement de seuils relatifs aux concentrations de particules en
suspension (PM10) dans l’air ambiant du département de l’Hérault ;

• Arrêté  interpréfectoral  du  24  septembre  2015  relatif,  pour  la  zone  de  défense  et  sécurité  Sud,  au
document cadre des procédures préfectorales en cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant (titres I
et  II)  et  relatif,  pour  les  départements  de  la  région  Provence-Alpes-Côtes-d’Azur  et  de  la  région
Languedoc-Roussillon, à l’organisation des procédures préfectorales en cas d’épisodes de pollution
de l’air ambiant (titres III et IV).

Les  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  du  2  août  2002  du  préfet  des  Bouches-du-Rhône  concernant  le
dioxyde d’azote sont abrogées ; les autres dispositions sont conservées.

Article 16  : Exécution

Le secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud, les secrétaires généraux et directeurs de cabinet
des préfectures des départements des Bouches-du-Rhône, de l’Hérault, des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-
Haute-Provence, des Hautes-Alpes du Sud, du Var, du Vaucluse, du Gard, de la Lozère, de l’Aude et des
Pyrénées-Orientales,  les services déconcentrés  de l’État  concernés, les directeurs généraux des agences
régionales de santé concernés, les services de police et de gendarmerie concernés, les maires et présidents
d’établissements publics de coopération intercommunale concernés, les présidents des associations agréées
de surveillance de la qualité de l'air concernées, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
aux recueils des actes administratifs des régions Provence-Alpes-Côte d’Azur et Languedoc-Roussillon.
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Fait à Marseille, le 30 novembre 2015

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,
préfet du département des Bouches-du-Rhône

Stéphane BOUILLON

Le Préfet de la région Languedoc-Roussillon,
Préfet du département de l’Hérault,

Pierre de BOUSQUET

Le Préfet du département des Alpes-Maritimes 

Adolphe COLRAT

Le Préfet du département du Var 

Pierre SOUBELET

Le Préfet du département du Gard

Didier MARTIN

Le Préfet du département de Vaucluse

Bernard GONZALEZ

La Préfète du département des Pyrénées-
Orientales

Josianne CHEVALIER

Le Préfet du département de l’Aude

Jean-Marc SABATHE

Le Préfet du département des Alpes-de-Haute-
Provence

Patricia WILLAERT

Le Préfet du département des Hautes-Alpes

Pierre BESNARD

Le Préfet du département de la Lozère

Hervé MALHERBE

Le Préfet de police des Bouches-du-Rhône 

Laurent NUÑEZ
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Annexe 1 :  Liste des mesures  réglementaires de rédu ction des émissions  de polluants -  mesures
d’urgence -  mises  en œuvre  de manière systématique  dans le cadre d’une procédure  préfectorale
d’alerte

Les mesures réglementaires de réduction des émissions de polluants – mesures d’urgence - qui sont mises
en œuvre systématiquement selon les secteurs d‘activité sont les suivantes :

Secteur industriel

Installations  Classées  pour  la  Protection  de  l’Environnement  (ICPE)  les  plus  émettrices  en  composés
organiques volatils et/ou en oxydes d’azote et/ou en particules

Les préfets de département identifient via le service d’inspection des installations classées les ICPE qui lors
des épisodes de pollution sont les plus émettrices en composés organiques volatils et/ou en oxydes d’azote
et/ou en particules.

Pour  ces  ICPE des  mesures  de  réduction  des  émissions  de  particules,  oxydes  d‘azote,  de  composants
organiques volatils doivent être mises en œuvre en cas d’épisode de pollution de l’air aux particules PM10, au
dioxyde d’azote (NO2) et à l’ozone (O3).

Sur la base d'études d’impact économique et social, les préfets prescrivent aux exploitants concernés la mise
en œuvre de plans d’actions en cas d’épisode de pollution de l’air contenant des dispositions de nature à ré-
duire les rejets atmosphériques, y compris la baisse de leur activité, sous réserve que les conditions de sécu-
rité soient préservées et que les coûts induits ne soient pas disproportionnés pour les acteurs publics ou pri-
vés au regard des bénéfices sanitaires attendus.

Ces mesures sont définies par des arrêtés préfectoraux pris conformément aux procédures prévues au titre
Ier du livre V du code de l'environnement. Le contrôle du respect de ces dispositions relève de l’inspection
des installations classées et sera intégré à son plan de contrôle annuel.

Secteur transport

Renforcement temporaire des contrôles de police de la route

Les  préfets  des  départements  concernés  font  procéder  au  renforcement  par  les  forces  de  police  et  de
gendarmerie :

- de la vérification de la conformité à l’obligation de contrôle technique des véhicules circulant sur la voie
publique ; 
- des contrôles du respect des vitesses réglementaires sur la voie publique ;
- des contrôles de l’interdiction du transit des véhicules poids-lourds en agglomération ;
- des contrôles de pollution des véhicules motorisés y compris deux roues.

Secteur résidentiel et tertiaire

Interdiction des pratiques de brûlage à l’air libre, suspension des dérogations

Les  opérations  de  brûlage  à  l’air  libre  des  végétaux  issus  des  obligations  légales  de  déboisement  sont
reportées.

Secteur agricole

Suspension des dérogations à l’interdiction des brûlages à l’air libre (écobuages)

Les  écobuages  en cours  sont  circonscrits  à  la  zone  déjà  traitée  et  les  autorisations  pour  les  nouveaux
écobuages sont suspendues durant tout l’épisode de pollution.

Les opérations de brûlage à l’air  libre  des sous-produits  d’exploitation agricole et forestière et obligations
légales de déboisement sont reportées.
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Ces mesures réglementaires de réduction des émissions de polluants – mesures d’urgence - sont mises en
œuvre  selon  les  niveaux  d’alerte  de  chaque polluant  concerné par  l’épisode  de pollution  de  la  manière
suivante :

Mesures d’urgence a mise en œuvre systématique

Seuils d’alerte concernés

PM10 NO2

O3 
Niveau de
protection
sanitaire

Niveau 1 Niveau
2 ou 3

Secteur ICPE qui lors des épisodes
de pollution sont les plus émettrices
en COV et/ou oxydes d’azote et/ou

en particules

Mesures de maîtrise et  de réduction des
émissions d’oxydes d’azote (NOx) x x x

Mesures de maîtrise et  de réduction des
émissions  de  composés  organiques
volatils (COV)

x x

Mesures  de maîtrise et de réduction des
émissions de particules

x

Secteur transport

Renforcement des contrôles de vitesses x x x x x
Renforcement  des  contrôles  de
l’interdiction du transit des véhicules poids
lourd en agglomération

x x x x x

Renforcement  des contrôles  de vignettes
de contrôles techniques obligatoires et du
respect  des  bridages  des  deux  roues
motorisés

x x x x x

Renforcement des contrôles anti-pollution
des véhicules x x x x x

Secteur résidentiel et tertiaire

Renforcement  des  contrôles  du  respect
des  arrêtés  d’emploi  du  feu (suspension
des  dérogations  à  l’interdiction  des
brûlages à l’air libre)

x x x x x

Secteur agricole

Renforcement  des  contrôles  du  respect
des  arrêtés  d’emploi  du  feu (suspension
des  dérogations  à  l’interdiction  des
brûlages à l’air libre)

x x x x x
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Annexe 2 : liste complémentaire des mesures régleme ntaires de réduction des émissions de polluants
- mesures d’urgence - qui peuvent être mises en œuv re au cas par cas  dans le cadre d’une procédure
préfectorale d’alerte

Ces mesures complémentaires de réduction des émissions de polluants dites mesures d’urgence qui sont
mises en œuvre au cas par cas sont pour le :

Secteur industriel

Installations  Classées  pour  la  Protection  de  l’Environnement  (ICPE)  les  plus  émettrices  en  composés
organiques volatils et/ou en oxydes d’azote et/ou en particules

Les préfets de département identifient via le service d’inspection des installations classées les ICPE qui lors
des épisodes de pollution sont les plus émettrices en composés organiques volatils (COV) et/ou en oxydes
d’azote et/ou en particules. 

Pour  ces  ICPE  des  mesures  de  réduction  des  émissions  de  particules,  oxydes  d‘azote,  de  composés
organiques volatils doivent être mises en œuvre en cas d’épisode de pollution de l’air aux particules PM10, au
dioxyde d’azote (NO2) et à l’ozone (O3).

Sur la base d'études d’impact économique et social, les préfets prescrivent aux exploitants concernés la mise
en œuvre de plans d’actions en cas d’épisode de pollution de l’air contenant des dispositions de nature à ré-
duire les rejets atmosphériques, y compris la baisse de leur activité, sous réserve que les conditions de sécu-
rité soient préservées et que les coûts induits ne soient pas disproportionnés pour les acteurs publics ou pri-
vés au regard des bénéfices sanitaires attendus.

Ces mesures sont définies par des arrêtés préfectoraux pris conformément aux procédures prévues au titre
Ier du livre V du code de l'environnement. Le contrôle du respect de ces dispositions relève de l’inspection
des installations classées et sera intégré dans son plan de contrôle annuel.

Secteur des transports

- Abaisser  temporairement de 20 km/h les  vitesses maximales autorisées sur les voiries  localisées
dans la zone concernée par l’épisode de pollution, sans toutefois descendre en dessous de 70 km/h.
Pour les sections autoroutières équipées d’un dispositif  de régulation dynamique de la vitesse, les
gestionnaires d’infrastructures routières et autoroutières, mettent en œuvre les mesures de réduction
temporaires des vitesses maximales autorisées prescrites par les arrêtés de police de la circulation en
cas d’épisode de pollution à l’ozone, aux particules (PM10) et dioxyde d’azote. L’affichage des vitesses
prescrites est assuré par les panneaux de signalisation dynamique de régulation de vitesse, priorité
est toutefois donnée à l’information relative à la sécurité routière.

- Interdire temporairement l’accès aux zones urbaines denses pour  les poids lourds et utilitaires en
transit et en livraison. La traversée des agglomérations, au sens du code de la route, par les véhicules
dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 7,5 tonnes est interdite dès lors qu'il existe un
itinéraire  de  contournement  de  l'agglomération  même si  cet  itinéraire  conduit  à  un  allongement
raisonnable de la distance à parcourir ou à l'acquittement d'un péage. Une information permettant le
choix  d'itinéraires  de  contournement  sera  réalisée  suivant  des  règles  comparables  à  celle  de  la
signalisation d'indication réglementaire des itinéraires de substitution.

- Limiter, voire interdire, la circulation dans certains secteurs géographiques, comme les zones urbaines
denses.  Les  territoires  concernés  par  la  mesure  de  restriction  de  circulation  et  ses  modalités
d’application  sont  définis  par  arrêtés  préfectoraux  spécifiques  à  chaque  territoire.  Elles  sont
applicables  à  certaines  catégories  de  véhicules  en  fonction  de  leur  numéro  d’immatriculation  ou
certaines classes de véhicules polluants selon la classification prévue à l’article R318-2 du code de la
route.  Elles  ne sont pas applicables aux véhicules d’intérêt général tels qu’ils sont définis à l’article
R311-1 du code de la route.

Conformément à l’article  L.223-2 du code de l'environnement,  la  mise en œuvre de restriction de
circulation doit être accompagnée de la gratuité de l’accès aux réseaux de transport en commun des
voyageurs. Les modalités de la mise en œuvre de cette gratuité sont précisées par arrêté préfectoral
après un travail  de collaboration et de concertation avec le  ou les autorité(s)  organisatrice(s) des
transports urbain concernées.
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- Mesures tarifaires incitatives  pour le stationnement.  A l’initiative et sur décision des maires et des
gestionnaires des parcs de stationnement, des mesures concernant le stationnement sont mises en
place afin : 

-  d’inciter  les  résidents  à  ne  pas  utiliser  leur  véhicule  (par  exemple  avec  la  gratuité  du
stationnement résidentiel sur voirie, la modulation du tarif voire la gratuité pour l’usage des
parcs de stationnement pour les abonnés) ; 

-  de dissuader les non-résidents de stationner (par exemple avec la modulation de tarif, voire
interdiction de stationner sur voirie et fermeture des parcs de stationnement pour les non
abonnés) ;

-  d’augmenter l’utilisation des parcs relais ouverts à proximité des gares ou reliés au centre-
ville  par  des transports collectifs  (par exemple avec la gratuité  du stationnement  pour  les
usagers des transports en commun).

- Activer le volet d’urgence préalablement établi dans les plans de déplacements d’entreprises ou inter
entreprises,  d’établissement  scolaires  ou  d’administration  (PDE,  PDiE,  PDES,  PDA) :  faciliter  le
télétravail,  différer  les  déplacements  automobiles  non  indispensables  des  entreprises  et  des
administrations, adapter les horaires de travail, renforcer la pratique du co-voiturage, intensifier les
mesures favorables au report vers les véhicules propres et les transports en commun (PM10, NO2, O3).

- Raccorder  électriquement  à quai  les  navires  de  mer  et  les  bateaux  fluviaux  en  substitution  à  la
production électrique de bord par les groupes embarqués, dans la limite des installations disponibles
(PM10, NO2, O3).

- Limiter l’utilisation des moteurs auxiliaires de puissance des avions (APU) au strict nécessaire (PM10,
NO2, O3).

- Utiliser les systèmes fixes ou mobiles d’approvisionnement électrique et de climatisation/chauffage
des aéroports pour les aéronefs, dans la mesure des installations disponibles (PM10, NO2, O3).

- Réduire les émissions des aéronefs durant la phase de roulage par une attention particulière aux
actions limitant le temps de roulage (PM10, NO2, O3).

- En  cas  de  pic  de  pollution  prolongé,  le  ministre  chargé  de  l’aviation  civile  prend  les  mesures
nécessaires pour tenir compte de la pollution due aux mouvements d’aéronefs et le cas échéant aux
transports terrestres associés.

Secteur résidentiel et tertiaire

- Interdiction de l'utilisation des cheminées à foyer ouvert

L’utilisation  des  feux de  cheminées  à  foyer  ouvert  est  interdite  quel  que soit  l’usage  (chauffage
d'appoint ou d’agrément).

- Interdiction  de  l'utilisation  de  barbecue  utilisant  un  combustible  solide  (bois,  charbon  de  bois,
charbon).

Secteur agricole

- Report des épandages agricoles de fertilisants

- Rendre obligatoire le report des activités de nettoyage de silo ou tout événement concernant ce type
de stockage, susceptible de générer des particules, sous réserve que ce report ne menace pas les
conditions de sécurité.

- Rendre obligatoire le recours à des enfouissements rapides des effluents.

Divers

- Limitation  des  manifestations  publiques  et  compétitions  de  sports  mécaniques.  Des  mesures
proportionnées de limitation des manifestations publiques ou compétition de sports mécaniques (sur
terre, mer et air) peuvent être prises avec notamment la réduction des temps d’entraînement et des
essais.
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Annexe  3 :  Liste  des  recommandations  diffusées  dans  le  cadre  d’une  procédure  préfectorale  du
niveau d’information et de recommandation ou du niv eau d’alerte

Les recommandations  diffusées de manière  systématique dans le  cadre d’une procédure  préfectorale  du
niveau d’information et de recommandation ou du niveau d’alerte sont les suivantes :

Secteurs d’activité Recommandations

Industrie
Reporter  les  activités  ou  opérations  émettrices  d'oxydes  d'azote,  de  particules  ou  de  composés
organiques volatils à la fin des épisodes de pollution, selon le ou les polluants en cause pour l’épisode de
pollution

ICPE qui lors des épisodes
de pollution sont les plus
émettrices en composés

organiques volatils et/ou en
oxydes d’azote et/ou en

particules

Les préfets de département identifient via le service d’inspection des installations classées les ICPE qui
lors des épisodes de pollution sont les plus émettrices en composés organiques volatils et/ou en oxydes
d’azote et/ou en particules.
Pour ces ICPE des recommandations pour la réduction des émissions de particules, oxydes d‘azote, de
composés organiques volatils  en cas d’épisode de pollution de l’air  aux particules  PM10,  au  dioxyde
d’azote  (NO2)  et  à  l’ozone  (O3)  sont  définies  si  nécessaire  par  des  arrêtés  préfectoraux  pris
conformément aux procédures prévues au titre Ier du livre V du code de l'environnement. Le contrôle du
respect de ces dispositions relève de l’inspection des installations classées.

Transport

Limiter, pour les déplacements privés et professionnels, l’usage des véhicules automobiles par recours
au covoiturage et aux transports en commun

Privilégier pour les trajets courts, les modes de déplacement non polluants (marche à pied, vélo)

Différer, si possible, les déplacements pouvant l’être

Résidentiel tertiaire

Reporter les travaux d’entretien ou nettoyage nécessitant l’utilisation de solvants, peintures, vernis

Respecter l’interdiction des brûlages à l’air libre et l’encadrement des dérogations

Arrêter, en période de chauffe, l’utilisation des appareils de combustion de biomasse non performants
(foyers ouverts, poêles acquis avant 2002)

Maîtriser la température dans les bâtiments (chauffage ou climatisation)

Agricole Reporter les épandages agricoles de fertilisants ainsi que les travaux du sol

Les recommandations qui peuvent être diffusées au cas par cas, dans le cadre d’une procédure préfectorale
du niveau d’alerte sont les suivantes :

Secteur industriel

- Recommander de reporter les activités ou opérations émettrices d'oxydes d'azote, de particules ou de
composés organiques volatils à la fin des épisodes de pollution, selon le ou les polluants en cause
pour l’épisode de pollution.

- Recommander de reporter le démarrage d’unités à l’arrêt à la fin de l’épisode de pollution.

- Recommander  la  mise  en  fonctionnement  de  systèmes  de  dépollution  renforcés,  lorsqu’ils  sont
prévus, pendant la durée de l’épisode de pollution. 

- Recommander la réduction de l’activité sur les chantiers générateurs de poussières et la mise en
place de mesures compensatoires (arrosage, etc.) durant l’épisode de pollution.

- Recommander  de  réduire  l’utilisation  de  groupes  électrogènes  pendant  la  durée  de  l’épisode  de
pollution.
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Secteur des transports

- Recommander  aux  autorités  organisatrices  de  la  mobilité  urbaine  de  faciliter  ou  de  faire  faciliter
l’utilisation  des  parkings  relais  de  manière  à favoriser  l’utilisation  des systèmes de transports  en
commun aux entrées d’agglomération.

- Recommander de s’abstenir de circuler avec certaines classes de véhicules polluants définis selon la
classification prévue à l’article R 318-2 du code de la route, hormis les véhicules d’intérêt général
visés à l’article R 311-1 du code de la route.

- Promouvoir  auprès  des  acteurs  concernés  l'humidification,  l’arrosage  ou  toute  autre  technique
rendant  les  poussières moins volatiles  et  limitant  leur  remise  en suspension.  Cette  opération  est
recommandée  aux  abords  des  axes  routiers  et  dans  tous  autres  lieux  pertinents,  soit  avec
récupération simultanée des poussières par aspiration ou par tout autre moyen, soit avec évacuation
dans les eaux usées après avoir vérifié l'horaire le plus pertinent pour cet arrosage et hors période de
gel ou de restriction des ressources en eau.

- Sensibiliser  le public  aux effets négatifs  sur la consommation et les émissions de polluants  de la
conduite « agressive » des véhicules et de l’usage de la climatisation, ainsi qu’à l’intérêt d’une mainte-
nance régulière du véhicule.

- Recommander  d’abaisser  temporairement  de  20  km/h les  vitesses  maximales  autorisées  sur  les
voiries localisées dans la zone concernée par l’épisode de pollution,  sans toutefois descendre en
dessous de 70 km/h.

- Recommander  aux  collectivités  territoriales  compétentes  de  rendre  temporairement  gratuit  le
stationnement résidentiel.

- Recommander aux autorités organisatrices de la mobilité urbaine de pratiquer ou de faire pratiquer
des tarifs plus attractifs pour l’usage des transports les moins polluants (vélo, véhicules électriques,
transports en commun…).

Secteur agricole

- Recommander de recourir à des procédés d’épandage faiblement émetteurs d’ammoniac.

- Recommander de reporter la pratique de l’écobuage ou pratiquer le broyage.

- Recommander de suspendre les opérations de brûlage à l’air libre des sous-produits agricoles.

- Recommander de reporter les activités de nettoyage de silo ou tout événement concernant ce type de
stockage,  susceptible  de générer  des particules,  sous réserve  que ce report  ne menace pas les
conditions de sécurité.

- Recommander de recourir à des enfouissements rapides des effluents.
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 
BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES 
DAG/BAPR/FUN/2016 
 

Arrêté portant habilitation de la société dénommée 
 «  SERVICES FUNERAIRES »  sise à  MARSEILLE (13013)                                        

dans le domaine funéraire, du 04/02/2016 
 

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

   Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 
et  L2223-23 ) ; 
  
Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires            
(article 1 - § IV) ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 
 
Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ; 

 
Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 3 août 2015 portant délégation de signature de 
Mme Anne-Marie ALESSANDRINI, conseiller d’administration de l’intérieur, de l’outre-mer 
et des collectivités territoriales,  Directeur de l’Administration Générale ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2015 portant habilitation sous le n° 15/13/456 de la 
société dénommée « SERVICES FUNERAIRES » sise Résidence Le Clos Jardin-Bât A, 100 
rue Chalusset à Marseille (13013), dans le domaine funéraire, pour une durée de 6 mois, soit  
jusqu’au 31 décembre 2015 ; 
 
Vu la demande reçue le 13 octobre 2015 de M. Dimitri SINEYA, gérant, sollicitant le 
renouvellement de l’habilitation de la société susvisée, dans le domaine funéraire ;    
 
Considérant que ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Préfecture-Direction de l’administration générale - 13-2016-02-04-001 - ARRETE PORTANT HABILITATION DE LA SOCIETE DENOMMEE SERVICES
FUNERAIRES SISE A MARSEILLE (13013) DANS LE DOMAINE FUNERAIRE DU 4  FEVRIER 2016 29



  
   
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 

A R R E T E 
 
Article 1er :  La société dénommée « SERVICES FUNERAIRES » sise Résidence Le Clos 
Jardin Bât A - 100, rue Chalusset à Marseille (13013) représentée par M. Dimitri SINEYA, 
gérant, est habilitée pour exercer sur l'ensemble du territoire national les activités funéraires 
suivantes : 

- organisation des obsèques 
- fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 

que des urnes cinéraires  
- transport de corps avant mise en bière 
- transport de corps après mise en bière 
- fourniture de corbillards 
- fourniture de voitures de deuil 
- fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 

inhumations, exhumations et crémations.  
 
Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 16/13/456. 
 
Article 3 : L'habilitation est accordée pour 1 an à compter de la date du présent arrêté. 
 
Article 4 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la 
réalisation de tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. 
Ce dernier doit être habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-
traitants doivent être habilités pour chacune des prestations du service extérieur qu’ils 
fournissent de manière habituelle aux familles. A défaut du respect de ces prescriptions, leur 
responsabilité conjointe pourra être mise en cause. 
 
Article 5: La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou 
retirée par le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux 
dispositions de l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les 
motifs suivants : 
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont 
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23, 
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée, 
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique. 
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations. 
 
Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès 
de Monsieur le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ; d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille. 
 
Article 7 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur 
Départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
       
      FAIT à MARSEILLE, le 04/02/2016 
      Pour le Préfet et par délégation 
      Le Chef de Bureau 
      Signé Christian FENECH 
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2015-10-20-009

A R R E T E

portant déclaration d'utilité publique et de cessibilité, suite

à l’ordonnance de carence du syndicat des copropriétaires, 

en vue de l’acquisition,  par Marseille Habitat, de

l’immeuble sis 63 rue d’Aubagne (13001) sur le territoire

de la commune de Marseille
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PREFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR
PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

PREFECTURE

SECRETARIAT GENERAL

DIRECTION DES COLLECTIVITES
LOCALES, DE L’UTILITE  PUBLIQUE
ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau de l’Utilité Publique, de la Concertation
et de l’Environnement

Utilité Publique n°2015-30

A R R E T E

portant déclaration d'utilité publique et de cessibilité, suite à l’ordonnance de carence du
syndicat des copropriétaires,  en vue de l’acquisition,  par Marseille Habitat, de l’immeuble

sis 63 rue d’Aubagne (13001) sur le territoire de la commune de Marseille

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitat, notamment en ses articles L615-6 à L615-8;

Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme des règles relatives à la publicité
foncière, modifié et complété par les décrets des 12, 14 octobre 1955, 7 janvier 1959, 22
décembre 1967, 12 juin 1970 et 18 juillet 1985 ;

Vu l’ordonnance du tribunal de Grande Instance du 5 juillet 2013 déclarant la carence du
syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 63 rue d’Aubagne ;

Vu l’ordonnance du tribunal de Grande Instance du 4 octobre 2014 rectifiant une erreur
matérielle contenue dans celle précitée ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Marseille du 9 décembre 2013 sollicitant
au bénéfice de Marseille Habitat, la mise en œuvre de la procédure prévue aux articles L615-6 à
L615-8 du code de la construction et de l’Habitat en vue de l’acquisition par voie d’expropriation
de l’immeuble sis 63 rue d’Aubagne (13001) ;
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Vu l’arrêté municipal n°13/776/SG du 16 décembre 2013 définissant les conditions de la mise à
disposition du dossier présentant le projet simplifié d’acquisition de l’immeuble précité ; 
 
Vu la lettre du 9 juillet 2015 par laquelle le Directeur Général de Marseille Habitat sollicite
l’intervention de l’arrêté déclaratif d’utilité publiqueet de cessibilité prévu aux termes des
dispositions susvisées en vue de l’acquisition par voie d’expropriation de l’immeuble considéré ;

Vu l’estimation de l’administration des Domaines portant sur l’immeuble précité ;

Vu le dossier présenté par Marseille Habitat, et notamment le plan et l’état parcellaires de
l’immeuble à acquérir ;

CONSIDERANT qu’il convient à défaut d’accord amiable et conformément aux articles L615-6
à L615-8 du code de la Construction et de l’Habitat, de déclarer d’utilité publique l’acquisition et
la cessibilité, de l’immeuble sis 63 rue d’Aubagne (13001) sur le territoire de la commune de
Marseille, suite à l’ordonnance de carence du syndicat de copropriétaires et en vue d’une
réhabilitation aux fins d’habitat ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;

                                                                   ARRETE

ARTICLE 1 - Est déclarée d’utilité publique l’acquisition par Marseille Habitat, de l’immeuble
sis 63 rue d’Aubagne (13001) sur le territoire de la commune de Marseille, suite à l’ordonnance
de carence du syndicat des copropriétaires, conformément au plan ci-annexé (annexe 1).

ARTICLE 2 - En application des articles L615-6 à L615-8 du Code de la Construction et de
l’Habitat, l’acquisition se fera par voie d’expropriation par Marseille Habitat.

ARTICLE 3 - Est déclaré cessible immédiatement, sur le territoire de la commune de Marseille
et au bénéfice de Marseille Habitat, l’immeuble désigné comme suit et conformément au plan
figurant en annexe 1:

-----------------------
                           
                                    --------------------------

                                                                           ---------------------------
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ARTICLE 4 - Il pourra être pris possession dudit immeuble dans le délaideux mois à compter
de la date de publication du présent arrêté au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône, sous réserve du paiement aux propriétaires, ou de la consignation de
l’indemnité provisionnelle fixée conformément à l’évaluation de l’administration des domaines,
et annexée au présent arrêté (annexe 2).

ARTICLE 5 - Le présent arrêté sera affiché par les soins du maire de la commune de Marseille
aux lieux accoutumés, notamment à la porte principale de l’Hôtel de Ville. Il sera, en outre,
notifié par lettre recommandée avec accusé de réception aux propriétaires intéressés.

ARTICLE 6 - Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, Le Directeur
général de Marseille Habitat, le Maire de la commune de Marseille, la Directrice régionale et
départementale des Finances Publiques et le Directeur des services fiscaux (cadastre et publicité
foncière), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au Recueil des Actes Administratifs de l’Etat.

                                                                                        Fait à Marseille, le 20 octobre 2015

                                                                                                             Signé
                                                                                    
                                                                                          Le Secrétaire Général Adjoint
                                                                                                                   
                                                                                                Jérôme GUERREAU
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2015-10-29-010

A R R E T E déclarant d'utilité publique, sur le territoire

des communes de Roquevaire, La Destrousse, La

Bouilladisse, Peypin et d’Auriol, au bénéfice de la société

ESCOTA, l’élargissement de l’A52 entre Pas-de-Trets et

Pont de l’Etoile et emportant mise en compatibilité des

documents d’urbanisme des communes de La Destrousse,

La Bouilladisse et d’Auriol   
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PREFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR
PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

PREFECTURE

SECRETARIAT GENERAL

DIRECTION DES COLLECTIVITES
LOCALES, DE L’UTILITE  PUBLIQUE
ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau de l’Utilité Publique, de la Concertation
et de l’Environnement

Utilité Publique n°2015-32

A R R E T E

déclarant d'utilité publique, sur le territoire des communes de Roquevaire, La Destrousse,
La Bouilladisse, Peypin et d’Auriol, au bénéfice de la société ESCOTA, l’élargissement de

l’A52 entre Pas-de-Trets et Pont de l’Etoile et emportant mise en compatibilité des
documents d’urbanisme des communes de La Destrousse, La Bouilladisse et d’Auriol   

                                                                  ----------

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône 

VU le code de l’environnement ;

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L.123-14et suivants, L.121-4, L.122-4 et
R.123-23-1 ;

VU l'arrêté préfectoral fixant la liste des journaux habilités à publier les annonces judiciaires et 
légales dans le département des Bouches-du-Rhône pour l'année concernée ;

VU la liste départementale des commissaires enquêteurs pour l'année concernée;

VU les Plans Locaux d’Urbanisme des communes de La Destrousse, La Bouilladisse et
d’Auriol ; 

VU le procès-verbal de la réunion du 4 décembre 2013 des personnes publiques associées  tenue 
en application des articles L123-14-2 et R123-23-1 du Code de l’Urbanisme et relative à la mise 
en compatibilité du Plan d’Occupation des Sols des communes de Roquevaire, La Destrousse, La
Bouilladisse, Peypin et Auriol ;
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VU l’avis en date du 09 janvier 2014 émis par la Direction Régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement Provence Alpes Côte d'Azur, autorité compétente en matière
d'environnement ;

VU l’arrêté n°2014-48 du 3 septembre 2014, prescrivant l’ouverture d’une enquête unique
portant sur l’utilité publique du projet et sur la mise en compatibilité des documents
d’urbanisme, sur le territoire des communes d’Auriol, La Destrousse, Peypin, La Bouilladisse, et
Roquevaire ;

VU les certificats d’affichage des maires concernés et les insertions presse de l’avis d’enquête
relatifs à l’arrêté précité  ;

VU les registres d’enquête, les pièces du dossier, notamment l’étude d’impact, le rapport et les
conclusions et avis rendus par la commission d’enquête en date du 15 décembre 2014 ;

VU la consultation pour avis des communes d’Auriol, La Destrousse, La Bouilladisse, et
Roquevaire , sur la base du rapport d’enquête et du procès-verbal de la réunion tenue le 4
décembre 2013, portant sur la mise en compatibilité des documents d’urbanisme ;

VU les lettres des 18 septembre et 22 octobre 2015 par lesquelles le Directeur Général de la
société ESCOTA sollicite l’intervention de l’arrêté déclaratif d’utilité publique relatif au projet
considéré ;  

VU la délibération du 19 octobre 2015 par laquelle à l’issue de l’enquête publique, le conseil
municipal de la commune d’Auriol approuve la mise en compatibilité du plan d’occupation des
sols de la commune ;

VU la délibération du 14 octobre 2015 par laquelle à l’issue de l’enquête publique, le conseil
municipal de la commune de La Destrousse approuve la mise en compatibilité du plan
d’occupation des sols de la commune ;

VU les informations communiquées en date des 08 juillet et 22octobre 2015 faisant état de la
conformité des documents d’urbanisme des communes de Peypin et de Roquevaire, ne
nécessitant plus de mise en compatibilité au titre du présent projet ;

VU le document, annexé au présent arrêté (annexe 1), exposant les motifs et considérations
justifiant le caractère d'utilité publique du projet ;

VU le plan général des travaux annexé au présent arrêté (annexe 2)

CONSIDERANT qu’au vu des différentes pièces du dossier et dudocument de motivation joint
au présent arrêté, les avantages attendus de cette opération, destinée à réaliser, sur le territoire de
des communes d’Auriol, Peypin, Roquevaire, La Bouilladisse et La Destrousse, les travaux
nécessaires à l’élargissement de l’A52 entre Pas-de-Tretset Pont de l’Etoile , sont supérieurs aux
inconvénients qu'elle pourrait engendrer et ont pour effetd’améliorer les conditions de
circulation et la sécurité des usagers ainsi qu’une mise aux normes environnementales. 
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SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;

                                                                   ARRETE

ARTICLE 1 - Est déclarée d’utilité publique, sur le territoire des communes d’Auriol, Peypin,
Roquevaire, La Bouilladisse et La Destrousse,, et au bénéfice de la société ESCOTA, la
réalisation des travaux nécessaires à l’élargissement de l’A52 entre Pas-de-Trets et Pont de
l’Etoile, conformément aux plans et documents ci-annexés. 

ARTICLE 2   - Le maître d’ouvrage est autorisé à procéder à l'acquisition, soit à l'amiable, soit à
défaut, par voie d'expropriation, des immeubles nécessaires à la réalisation de l'opération
susvisée.
Les expropriations, éventuellement nécessaires devront être effectuées dans un délai de cinq ans
à compter de la date de publication du présent arrêté.

ARTICLE 3 - Le présent arrêté emporte approbation des nouvelles dispositions des Plans
Locaux d’Urbanisme des communes d’Auriol, La Bouilladisseet La Destrousse, conformément
aux plans et documents annexés au présent arrêté (annexes 3,4 et 5). Les maires concernés
procéderont aux mesures de publicité prévues au premier alinéa de l’article R123-25 du Code de
l’Urbanisme. 

ARTICLE  4 - Conformément aux dispositions de l’article L122-1 du Codede l’Expropriation,
le document de motivation exposant les motifs et considérations justifiant le caractère d’utilité
publique de l’opération sera annexé au présent arrêté.

ARTICLE  5 - Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur
Général de la société ESCOTA, les Maires des communes d’Auriol, La Destrousse, Peypin, La
Bouilladisse et de Roquevaire, sont chargés, chacun ence qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion au Recueil des Actes Administratifs et sera affiché,
en outre, par les soins des Maires des communes concernées, aux lieux accoutumés, notamment à
la porte principale de l'Hôtel de Ville.

                                                                                  Fait à Marseille, le 29 octobre 2015

                                                                                                      Signé

                                                                                                   Le Préfet 

                                                                                         Stéphane BOUILLON
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